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ARTICLE 8 QUATER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – À titre expérimental, pour une durée de trois ans à compter de la promulgation de la présente 
loi, l’État peut inclure une formation aux soins palliatifs dans les stages pratiques des étudiants en 
médecine dans les unités de soins palliatifs et les équipes mobiles de soins palliatifs.

« II. – Les modalités et le champ d’application de l’expérimentation ainsi que les territoires 
concernés sont déterminés par décret en Conseil d’État.

« III. – Au plus tard six mois avant la fin de l’expérimentation, le Gouvernement remet au 
Parlement un bilan de cette expérimentation évaluant notamment l’opportunité de généraliser 
celle-ci. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir l’article 8 quater dans sa rédaction issue des 
travaux de l’Assemblée nationale en première lecture, et qui prévoit, à titre expérimental, une 
formation des futurs médecins au contact direct des unités de soins palliatifs et des équipes mobiles.


